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(54) DALLE PRÉFABRIQUÉE POUR VOIE FERRÉE, TRAVERSE ASSOCIÉE ET PROCÉDÉ 
D’INSTALLATION

(57) L’invention concerne une dalle préfabriquée
(100) comprenant une pluralité d’ouvertures allongées
(110, 111, 112, etc.) formant chacune une réservation
apte à recevoir une traverse (200) de voie ferrée (VF),

caractérisée en ce que, pour chaque ouverture (110), la
profondeur de l’ouverture à une extrémité (106) est dif-
férente de la profondeur de l’ouverture à l’autre extrémité
(108).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL

[0001] L’invention concerne le domaine de la fabrica-
tion et de l’installation de voie ferrée et plus spécifique-
ment la pose de voie ferrée sur dalle béton.
[0002] L’invention trouve particulièrement application
dans les lieux d’installation contrainte, tels que des en-
vironnements urbains, des souterrains, des tunnels, ou
des ponts.

ETAT DE L’ART

[0003] En matière de voie ferrée, il existe notamment
les voies sur ballast et les voies sur béton. La présente
invention concerne le deuxième type de voies.
[0004] On connait aujourd’hui deux grandes méthodes
d’installation de voies ferrées sur béton.
[0005] La première méthode consiste à monter la voie
dans l’espace avec des gabarits de pose qui prenne ap-
pui sur un radier, puis à mettre des coffrages et à couler
du béton pour former la dalle qui vient en prise avec les
traverses sur lesquelles repose les rails ou avec les selles
ou l’encapsulation du rail. Cette méthode s’appelle la
« coulée en place ».
[0006] Cette méthode offre une bonne précision de po-
se en absolu et en relatif. En revanche, elle nécessite
beaucoup de main d’oeuvre pour assurer la finition (état
de surface correct et homogène) et l’apport d’une quan-
tité importante de béton, jusqu’à 1m3 par mètre linéaire
de voie. Cela pose des difficultés d’approvisionnement
dans les milieux contraints précités. En effet, il faut alors
amener un train béton ou pomper sur plusieurs centaines
de mètre des dizaines de mètres cubes par jour. Enfin,
cette méthode nécessite de prévoir du temps de matu-
ration de la dalle dans le planning.
[0007] La deuxième méthode consiste à utiliser une
dalle préfabriquée sur laquelle sont directement posés
les rails. Chaque géométrie de dalle est préconçue et
chaque dalle, unique, est fabriquée en usine préalable-
ment, généralement par fabrication standard puis taillage
avec un tour numérique ou par utilisation de moules ré-
glables pour obtenir la géométrie finale. Des tailles de
dalle utilisées sont par exemple de 6mx2mx50cm. Dans
cette méthode, il n’y a pas de traverse, mais simplement
une dalle en béton.
[0008] Cette méthode assure une bonne précision en
absolu elle-aussi et le temps de fabrication peut se faire
en temps masqué dans le planning, c’est-à-dire parallè-
lement à l’accomplissement d’autres taches. En revan-
che, elle impose des contraintes importantes en relatif
(c’est-à-dire la précision d’un point du rail par rapport à
d’autres points du rail éloignés) des contraintes logisti-
ques complexes puisque la bonne dalle doit être amenée
au bon endroit au bon moment.
[0009] Une troisième méthode, présentée dans le do-
cument FR 2 731 238, propose des dalles préfabriquées

comprenant une face supérieure plate et une face infé-
rieure plate, avec un certain nombre de logements tra-
versants débouchants sur la face supérieure pour loger
les blocs d’une traverse. Du matériel de remplissage est
ensuite versé pour fixer les blocs de la traverse dans les
logements. Cette méthode offre un bon compromis entre
les deux méthodes précédentes. En revanche, elle pré-
sente des difficultés dans les courbes, où il faut généra-
lement utiliser les autres méthodes pour installer la voie
ferrée.
[0010] Aucune des méthodes n’est pleinement satis-
faisante et il existe un besoin de méthode et de matériel
simplifiant la mise en place de voie ferrée, notamment
dans des lieux difficiles d’accès et dans les courbes.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0011] Pour cela, l’invention propose une dalle préfa-
briquée pour voie ferrée, s’étendant selon une direction
longitudinale selon laquelle on définit à la dalle une lon-
gueur et transversalement à cette longueur on définit une
largeur, la dalle comprenant une face inférieure destinée
à être au moins partiellement au contact d’un radier et
comprenant une face supérieure, destinée à être dispo-
sée sous des rails de voie ferrée s’étendant sensiblement
le long de la direction longitudinale,
la dalle comprenant une pluralité d’ouvertures allongées
formant chacune une réservation apte à recevoir une tra-
verse de voie ferrée, lesdites ouvertures s’étendant cha-
cune selon la largeur de la dalle, chaque ouverture étant
ouverte sur la face supérieure et la longueur de chaque
ouverture étant inférieure à la largeur de la dalle,
caractérisée en ce que, pour chaque ouverture, la pro-
fondeur de l’ouverture à une extrémité est différente de
la profondeur de l’ouverture à l’autre extrémité.
[0012] L’invention peut comprendre les caractéristi-
ques suivantes, prises seules ou en combinaison :

- la profondeur de l’ouverture varie progressivement
d’une extrémité à l’autre de l’ouverture,

- la face supérieure présente un angle compris entre
1 et 10° par rapport à la face inférieure, préférable-
ment entre 2 et 5°, de sorte que la profondeur de
l’ouverture varie progressivement d’une extrémité à
l’autre,

- la dalle préfabriquée comprend en outre des moyens
de communication fluidique entre les ouvertures,
permettant une communication fluidique de colle tel-
le que du béton, du mortier ou du ciment entre les
différentes ouvertures,

- les ouvertures sont fermées au niveau de la face
inférieure,

- les ouvertures sont au moins partiellement traver-
santes sur toute l’épaisseur de la dalle,

- la dalle comprend, au niveau de la face inférieure,
des pattes qui s’étendent dans les ouvertures,

- la dalle comprend un canal de communication reliant
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deux ouvertures successives, le canal étant formée
sur la face inférieure et étant ouvert sur la face infé-
rieure, les ouvertures étant débouchantes dans le
canal de communication,

- le canal de communication s’étend sur sensiblement
toute la largeur de la dalle, afin de favoriser l’écou-
lement de la colle,

- les moyens de communication comprennent des ca-
naux situés dans l’épaisseur de la dalle et relient
deux ouvertures successives,

- au moins une ouverture présente au moins un élar-
gissement, afin d’y permettre l’injection de colle lors-
qu’une traverse est disposée dans l’ouverture,

- les moyens de communication fluidique compren-
nent des orifices d’injection traversant l’épaisseur de
la dalle,

- la distance entre deux ouvertures successives est
identique sur toute la longueur de la dalle.

[0013] L’invention propose aussi une traverse pour
voie ferrée caractérisée en ce que sa hauteur est plus
importante à une extrémité qu’à l’autre.
[0014] L’invention concerne aussi ensemble compre-
nant une dalle préfabriquée telle que décrite précédem-
ment et au moins une traverse configurée pour être logée
dans une des ouvertures, dans lequel la traverse a une
longueur inférieure à la longueur de l’ouverture et/ou une
largeur inférieure à la largeur de l’ouverture, afin d’auto-
riser des jeux dans le placement de la traverse, notam-
ment pour les courbes. La traverse peut être telle que
décrite précédemment.
[0015] L’ensemble comprend généralement une plu-
ralité de traverses reliées entre elles par au moins un
rail, chaque traverse étant configurée pour être respec-
tivement logée dans une ouverture.
[0016] L’invention propose aussi un assemblage for-
mé d’un ensemble selon tel que décrit, dans lequel la
dalle et les traverses sont solidaires entre elles grâce à
de la colle, telle que du béton, du ciment, du mortier, de
la résine ou toute combinaison.
[0017] L’invention propose aussi une portion de voie
ferrée comprenant un assemblage tel que décrit précé-
demment, dans lequel la quantité de colle est inférieure
à 0,2 m3 (mètre cube) par mètre linéaire de voie ferrée.
[0018] L’invention propose aussi un procédé d’instal-
lation d’une dalle et de traverses, comprenant les étapes
suivantes :

- (E1) Mise en place d’une dalle telle que décrit pré-
cédemment sur un radier,

- (E2) Mise en place d’au moins une traverse, par
exemple telle que décrit précédemment, partielle-
ment à l’intérieur d’une ouverture,

- (E3) Coulage d’une colle dans l’ouverture pour fixer
le positionnement de la traverse à l’intérieur de
l’ouverture.

[0019] Selon un mode de réalisation, au moins deux

traverses sont mises en place dans deux ouvertures res-
pectives, la colle atteignant au moins deux ouvertures
avec un seul lieu d’injection grâce aux moyens de com-
munication fluidique.
[0020] L’étape (E2) peut aussi comprendre la mise en
place de gabarits de pose entre la traverse et la dalle, le
gabarit de pose prenant appui sur la dalle, pour position-
ner à l’endroit voulu la traverse.
[0021] La mise en place (E1) de la dalle peut se faire
par translation de la dalle ou à l’aide d’un palonnier.

PRESENTATION DES FIGURES

[0022] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés, sur lesquels :

- La figure 1 représente une dalle biseautée en trois
dimensions, sans traverse ni colle,

- La figure 2 représente la même dalle, mais avec des
traverses figées dans la colle à différentes positions
(à des fins illustratives),

- La figure 3 illustre une section de la même dalle,
- La figure 4 illustre une vue du dessus d’une dalle,

biseautée ou non,
- La figure 5 illustre une vue en coupe de dalle avec

traverse, sans colle, pour le stockage,
- La figure 6 illustre une vue tridimensionnelle d’un

canal de communication sous la dalle pour permettre
à la colle de s’écouler entre les différentes ouvertu-
res,

- La figure 7 illustre deux dalles, biseautée ou non,
mise bout à bout sans alignement pour permettre un
virage de la voie ferrée,

- La figure 8 illustre, par superposition sur une même
image, plusieurs inclinaisons et cote différentes de
la traverse dans l’ouverture, une fois figée par la col-
le, d’une dalle biseautée,

- Les figures 9a à 9g illustrent le même principe, mais
avec une pluralité d’images et un point fixe au niveau
du rail droit,

- La figure 9h illustre des vues similaires aux figures
9a à 9g, avec un point fixe entre les rails,

- La figure 10 illustre un gabarit de pose pour position-
ner les traverses, avec la colle coulée,

- La figure 11 illustre une vue tridimensionnelle de
deux dalles côte à côte avec des plots d’ancrage en
cours d’insertion,

- La figure 12 illustre deux vues d’une traverse biseau-
tée,

- La figure 13 illustre les grandes étapes d’un procédé
de mise en place de la dalle et des traverses.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0023] Différents aspects de l’invention vont être dé-
crits.
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La dalle

[0024] La figure 1 illustre une dalle 100. Par dalle, on
entend une plaque ayant une longueur, une largeur et
une épaisseur. On définit une direction longitudinale Y
selon la longueur L, une direction transversale X selon
la largeur l et une cote Z selon l’épaisseur e. Le terme
de dalle signifie que la longueur L et la largeur l sont
grand devant l’épaisseur e. Du fait de la structure des
voies ferrées VF, les dimensions X et Y sont grandes
devant la largeur Z. Des dimensions seront données par
la suite. Dans le plan XY, la dalle 100 peut avoir une
forme rectangulaire parce la longueur L est plus grande
que la largeur l ou parce que la longueur L est plus petite
que la largeur l. La dalle 100 peut aussi une forme carrée.
Ces dimensions dépendent du cahier des charges (con-
traintes d’installation, de manipulation, de poids, etc.)
[0025] La dalle 10 reçoit une voie ferrée VF qui s’étend
sensiblement (c’est-à-dire aux courbures près) selon la
direction longitudinale Y.
[0026] On définit une face inférieure 102 de la dalle
100, qui, lorsqu’installée, est en regard d’un radier S (ou
d’un tapis intermédiaire), et une face supérieure 104, qui,
lorsque les traverses et la voie ferrées sont installées,
est en regard de la voie ferrée VF (figures 2).
[0027] La face inférieure 102 est au contact du radier
S au moins partiellement, en fonction de la géométrie de
cette face 102.
[0028] On définit deux flancs 106, 108, qui correspon-
dent aux côtés de la dalle 100 de part et d’autre de la
direction longitudinale X.
[0029] La dalle 100 est préfabriquée, c’est-à-dire qu’el-
le est utilisable directement sur site, sans étape de fabri-
cation supplémentaire. On utilise préférablement du bé-
ton armé, du béton fibré (non précontraint) ou du béton
précontraint pour la fabriquer. On parlera aussi de dalle
monolithique.
[0030] En référence à la figure 4 notamment, la dalle
100 comprend une pluralité d’ouvertures 110, 111, 112
formant chacune une réservation pour la mise en place
d’une traverse 200 avec coulée d’une colle 300 telle que
du mortier, ciment ou béton. Les ouvertures 110 s’éten-
dent selon la largeur l de la dalle 100, mais, pour des
raisons structurelles, leur longueur est inférieure à la lar-
geur l de la dalle 100. Etant des réservations, les ouver-
tures ont une forme similaire à celle des traverses 200,
c’est-à-dire les ouvertures 110 ont une forme allongée
selon la direction transversale Y.
[0031] Pour la mise en place des traverses 200, les
ouvertures 110 sont ouvertes sur la face supérieure. Les
traverses 200 peuvent ainsi être insérées et retirées des
ouvertures 110 à volonté avant la coulée de la colle 300.
[0032] Les ouvertures 110 peuvent être fermées au
niveau de la face inférieure 102 (non illustrées). Elles
sont ainsi non débouchantes. Les traverses 200 peuvent
alors être posées sur le fond de l’ouverture en attendant
d’être mises en place.
[0033] Alternativement, les ouvertures 110 sont au

moins partiellement traversante sur toute l’épaisseur e
de la dalle 100 (figure 6 notamment). Afin de pouvoir
tenir les traverses 200 dans les ouvertures 110 lors du
stockage et des déplacements, des pattes 130 qui s’éten-
dent dans les ouvertures 110 sont prévues au niveau de
la face inférieure 102 (voir figure 4). Dans ce mode de
réalisation, l’ouverture 110 est quasiment intégralement
traversante. Ces pattes 130 peuvent traverser l’ouvertu-
re sur la largeur.
[0034] Les ouvertures 110 sont configurées pour re-
cevoir chacune une traverse 200 et de la colle 300, pour
figer dans une position déterminée la traverse 200 afin
de construire la voie ferrée VF (voir figure 2).
En outre, les ouvertures 110 permettent d’accueillir les
traverses 200 pendant le stockage et le transport (voir
figure 5). La livraison sur site, la logistique et la prépa-
ration de la voie verrée VF s’en trouvent simplifiées.
[0035] Dans un mode de réalisation, les ouvertures
110 sont espacées régulièrement, car les traverses 200
de voie ferrée VF sont de façon générale espacées ré-
gulièrement.
A titre d’exemple, on dénombre sur les voies ferrées VF
standard une traverse tous les 55, 60, 65 ou 75 cm. Par
conséquent, les ouvertures 110 sont espacées des mê-
mes valeurs.
Toutefois, essentiellement pour les tramways, les traver-
ses peuvent être rapprochées dans les courbes. Pour
cela, les ouvertures 110 sont rapprochées les unes des
autres sur certaines portions de dalles ou entre certaines
dalles.
Il est possible d’utiliser une dalle avec espacement cons-
tant standard pour les alignement (écartement de 75 cm)
et d’utiliser des méthodes de coulée telle que décrite en
introduction dans les zones de courbes trop importante
(écartement de 60cm).
[0036] On distingue donc différents objets : la dalle 100
seule, la traverse 200 seule, la dalle 100 avec les traver-
ses 200 simplement posées au sein des ouvertures 110
et la dalle 100 avec les traverses 200 fixées dans les
ouvertures 110 grâce à de la colle 300.
Le terme de colle est un terme générique pour signifier
tout produit de liaison classiquement connu, tel que du
mortier de ciment ou de résine, du béton ou toute com-
binaison. La position de la traverse 200 dans l’ouverture
est ajustée à l’aide de gabarit de pose 400 avant l’injec-
tion de colle 300 qui vient figer la position dans l’espace
de la traverse 200. Cette étape sera décrite par la suite.
[0037] Comme illustré sur les figures 1 à 3 notam-
ment, l’ouverture 110 a une profondeur plus importante
d’un côté que de l’autre (le long de la direction Y). Pré-
férablement, toutes les ouvertures 110 présentent ce mê-
me écart de profondeur.
[0038] Pour des raisons de simplification de fabrica-
tion, cela se traduit par une dalle 100 qui présente une
section en forme biseautée, c’est-à-dire qu’un flanc a une
épaisseur e106 plus importante que celle e108 de l’autre
flanc et que les faces inférieure 102 et supérieure 104
sont non-parallèles.
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Typiquement, les deux faces forment un angle β compris
entre 1 et 10°, et préférablement entre 2 et 5 °.
Sur les figures, l’angle est de 3,3° (niveau de précision
non visible).
[0039] Par profondeur, on entend la distance en Z en-
tre par exemple la face inférieure 104 et la cote à laquelle
débouche l’ouverture localement. En d’autres termes,
cette cote varie progressivement d’une extrémité à l’autre
de l’ouverture, préférablement de façon linéaire.
[0040] Préférablement, pour des raisons de similitu-
des, toutes les ouvertures 110 de la dalle 100 présente
les mêmes dimensions et les mêmes différences de pro-
fondeur.
[0041] Cette asymétrie, qui implique de positionner
dans le bon sens la dalle 110, permet d’augmenter la
valeur du devers nécessaire à la courbe sans augmenter
la largeur de la dalle 100, ni la hauteur de la traverse
200, ni l’encombrement général (c’est-à-dire de la base
de la dalle jusqu’au-dessus du rail).
[0042] En effet, pour que la traverse 200 soit solidaire
de la dalle 100, il faut au moins qu’elle soit en prise avec
de la colle sur 80mm de hauteur, et que la colle n’atteigne
pas la surface supérieure de la traverse (notamment par-
ce qu’une distance d’au moins 50mm en général est im-
posée entre le rail et la dalle 100). Pour augmenter le
devers, c’est-à-dire l’angle entre la traverse 200 et l’ho-
rizontal (par exemple la face inférieure 104 de la dalle
100), un des deux flancs 106, 108 est volontairement
plus haut que l’autre, ce qui crée une ouverture dont la
profondeur varie progressivement d’une extrémité à
l’autre. De la sorte, il est possible de davantage incliner
la traverse 200 pour générer un dévers plus important.
[0043] Cet effet peut être combiné avec une traverse
200 non symétrique, c’est-à-dire une traverse plus épais-
se d’un côté que de l’autre. Une telle traverse sera décrite
en détail ci-dessous.
[0044] Les figures 8 et 9a à 9e illustrent les différentes
possibilités offertes par l’asymétrie de la dalle 100 et de
la traverse 200. En cumulant les deux, c’est-à-dire en
mettant la partie la plus épaisse de la traverse 200 du
côté du flanc 104 de la dalle 100 le plus haut, on peut
obtenir le dévers maximal, par exemple de 160mm (écart
de cote en Z des deux rails). En inclinant moins la traverse
200, toutes les cotes peuvent être obtenues.
[0045] La figure 9a illustre une cote en Z maximum et
un devers maximum, en cumulant l’asymétrie de la dalle
100 et de la traverse 200).
[0046] La figure 9b illustre une cote en Z maximum et
un devers nul, avec les asymétries du même côté.
[0047] La figure 9c illustre une cote en Z minimum et
un devers maximum, en cumulant l’asymétrie de la dalle
100 et de la traverse 200).
[0048] La figure 9d illustre une cote en Z minimum et
un devers nul, avec les asymétries du même côté.
[0049] La figure 9e illustre une cote en Z nominale et
un devers maximum, en cumulant l’asymétrie de la dalle
100 et de la traverse 200).
[0050] La figure 9f illustre une cote en Z nominale et

un devers nul, avec les asymétries du même côté.
[0051] La figure 9g illustre une cote en Z nominale et
un devers lié à l’installation horizontale de la traverse
asymétrique, avec les asymétries du même côté.
[0052] Ces figures 9a à 9g ont comme point fixe le fil
du rail droit (à plus ou moins 20mm). Il est possible d’étu-
dier les différentes positions avec comme point fixe un
point fictif entre les deux rails (voir figure 9h, à plus ou
moins 20mm aussi) ou le fil du rail gauche.
[0053] Pour les situations de devers nul, dite horizon-
tale, on peut changer le sens de la traverse biseauté,
c’est-à-dire mettre le côté de la traverse le plus épais du
côté de l’ouverture la moins profonde. Cela change l’en-
combrement général (c’est-à-dire la distance entre le
haut du rail et la face inférieure de la dalle).
[0054] A titre d’exemple, un écart de cote de 80mm
entre les deux flancs 106, 108 convient.
[0055] On remarque par ailleurs que le jeu transversal
en X est nécessaire pour autoriser l’inclinaison de la tra-
verse 200 dans l’ouverture 110, c’est-à-dire que l’ouver-
ture 110 doit être plus longue que la traverse 200.
[0056] Le principe d’asymétrie de la dalle 100 fonction-
ne aussi avec une traverse standard, c’est-à-dire symé-
trique.
[0057] La dalle 100 comprend en outre préférablement
des moyens de communication fluidique 120 entre les
ouvertures 110, 111, 112, afin de permettre une circula-
tion de la colle 300 lors de l’injection (voir figures 1, 4 et
6). Cela évite de devoir injecter de la colle dans chacune
des ouvertures 110 pour fixer la traverse 200.
Ces moyens de communication fluidique 120 peuvent
prendre différentes formes.
[0058] En particulier, dans le cas d’ouvertures 110 au
moins partiellement traversantes, les moyens de com-
munication fluidique 120 peuvent comprendre un canal
de communication 122 formé dans la surface inférieure
102 et ouvert sur la surface inférieure 102, qui relie deux
ouvertures successives 110, 111. Le canal de commu-
nication 122 s’apparente ainsi à une rainure tracée sur
la surface inférieure 102. Par le biais de cette rainure, la
colle injectée dans une ouverture 110 peut circuler sous
la dalle et rejoindre une autre ouverture 111.
Le canal de communication 122 et le radier S forment
ainsi un conduit.
[0059] En particulier, le canal de communication 122
est défini entre les deux flancs 106, 108 de la dalle 100,
la dalle reposant sur le radier S par contact avec la face
inférieure 102 au niveau des flancs 106, 108.
[0060] Les moyens de communication 120 peuvent
aussi comprendre des conduits formés au sein de la dalle
100, c’est-à-dire situés dans l’épaisseur e de la dalle 100,
pour relier les ouvertures 110, notamment dans le cas
d’ouvertures non débouchantes (non illustrées).
[0061] Afin de faciliter l’injection de colle, les moyens
de communication 120 comprennent aussi au moins un
orifice d’injection 124, en communication fluidique avec
les ouvertures 110. L’orifice d’injection 124 débouche sur
la face supérieure 104.

7 8 



EP 3 486 369 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Dans le cas du canal de communication 122, l’orifice d’in-
jection 124 est traversant sur l’épaisseur e de la dalle,
pour déboucher dans le canal de communication 122.
L’orifice d’injection 124 permet d’accueillir la buse d’in-
jection d’un dispositif pour injecter la colle 300.
[0062] Pour vérifier que la colle 200 a correctement
migré sous la dalle 200 et/ou voir si la colle 300 est à
niveau, les ouvertures 110 peuvent comprendre ponc-
tuellement un élargissement 114 au niveau de la face
supérieure 104. Préférablement, on dénombre un élar-
gissement 114 à chaque extrémité de l’ouverture allon-
gée 110. Cet élargissement crée un accès supplémen-
taire pour positionner une buse d’injection de colle entre
la dalle 110 et la traverse 200.
Enfin, cet élargissement 114 permet aussi de favoriser
la migration de colle, par exemple en permettant le pas-
sage d’une aiguille vibrante, pour fluidifier l’écoulement
de la colle.
[0063] En outre, cet élargissement 114 permet d’ac-
céder plus simplement à la traverse 200 pour la soulever,
par exemple avant l’installation du rail et avant son po-
sitionnement dans l’espace.
[0064] Les dimensions en longueur et en largeur de
l’ouverture 110 sont supérieures à celle de la traverse
200. Cela permet d’une part d’insérer la traverse 200
dans l’ouverture 110.
[0065] En outre, avoir un jeu transversal X, c’est-à-dire
avoir une ouverture 110 plus longue que la traverse 200
permet d’ajuster la position en X de chaque traverse 200
par rapport aux autres, notamment dans le cas d’une
courbe. La figure 7 illustre le besoin de décaler les tra-
verses 200 par rapport à une dalle 100 droite dans une
courbe. Pour un rayon de courbure 150m (300m) et un
écartement des rails de 1435mm, il faut une flèche de 2
cm (1 cm) pour une dalle de 6m (sur la figure, le décalage
en X n’est pas visible, avec 50mm de chaque côté, pour
un jeu effectif de 20mm car il faut au moins 30mm de
prise de colle).
A titre d’exemple, un jeu de plus ou moins 50 mm de
chaque côté peut être prévu. Ce jeu est suffisant pour
reprendre le génie civil, pour permettre la flèche de la
courbe et pour avoir une épaisseur de colle autour de la
traverse 200.
Plus les dalles 100 ont une longueur L courte et plus le
rayon de courbure peut être faible.
[0066] Le jeu transversal X permet aussi plus d’ap-
proximation pour le positionnement exact de la dalle 100,
ce qui simplifie la méthode d’installation de la voie ferrée
VF.
[0067] Dans une variante, il est possible de prévoir des
dalles 100 sans jeu en X pour les alignements droits.
[0068] Le jeu longitudinal Y, c’est-à-dire une ouverture
110 plus large que la traverse 200 permet d’installer des
traverses 200 de façon non-parallèle pour les courbes,
en éventail.
[0069] Un jeu en Z est aussi possible. Pour que la tra-
verse 200 soit solidaire de la dalle 100, il faut au moins
qu’elle soit en prise avec de la colle 300 sur au moins

80mm de hauteur (cette valeur est un exemple qui dé-
pend des matériaux utilisés). Pour autoriser un jeu, il faut
ainsi que la profondeur de l’ouverture soit supérieure au
80mm nécessaire pour la colle.
En pratique, on privilégie des profondeurs sensiblement
égales à la hauteur de la traverse 200. De la sorte, lors-
que la traverse 200 est posée dans l’ouverture pour le
stockage (sans colle donc), la traverse 200 dépasse lé-
gèrement de l’ouverture 110 afin notamment de pouvoir
y monter le rail. De plus, en limitant la profondeur en Z
de l’ouverture, le volume de colle 300 à injecter est limité.
[0070] La cote en Z de la traverse 200 peut ainsi être
choisie traverse par traverse. Cela autorise à nouveau
une précision de fabrication moindre pour le radier.
[0071] En revanche, le jeu en Z est capital pour les
courbes. En effet, celui-ci permet de régler l’inclinaison
de la traverse 200 dans l’ouverture 100 pour créer un
dévers. Lorsque la traverse 200 est positionnée inclinée
dans l’ouverture 110, un côté sera plus enfoncé dans
l’ouverture 110 que l’autre. Par conséquent, une profon-
deur suffisante de l’ouverture 110 est nécessaire pour
autoriser cet agencement. Les figures 8 et 9 illustrent
différentes positions de traverse 200 dans une ouverture
110.
[0072] Un devers de plus ou moins 160mm doit pouvoir
être atteint.
[0073] Plus l’ouverture 110 est grande et plus la marge
pour positionner la traverse 200 est importante. En re-
vanche, il faudra davantage de colle 300 pour figer la
traverse 200. Un des objectifs principaux de l’invention
est diminuer la quantité de colle 300. Par conséquent, il
est préférable d’optimiser le volume de l’ouverture 110
par rapport aux jeux nécessaires pour un placement cor-
rect de la traverse 200.
[0074] Grâce au volume de l’ouverture 110, il est ainsi
possible d’instaurer un devers dans la voie ferrée VF.
[0075] La dalle 130 peut comprendre des orifices de
manutention 140, généralement de forme oblongue (fi-
gures 1 et 4). Ces orifices autorisent par exemple l’in-
sertion d’un verrou quart de tour, ce qui permet une ma-
nutention facile et rapide avec des outils standards.
[0076] En fonction de la présence adjacente ou non
d’orifices de manutention 140 ou d’orifice d’injection 124,
certaines ouvertures 110 peuvent ne pas présenter
d’élargissement.
[0077] Pour le positionnement exact des traverses 200
dans l’espace, des gabarits de pose 400 sont utilisés
(voir figure 10). Ces gabarits 400 reposent sur la dalle
100 au niveau d’inserts d’ancrage 150, qui permettent
de positionner les gabarits 300 correctement.
[0078] La dalle 100 peut aussi comprendre des sièges
160 pour recevoir des plots d’ancrage 500 installés dans
le radier. En calant les plots 500 dans les sièges 160, on
fige la position en X et Y de la dalle 100 (voir figures 2,
7 et 11, où les plots d’ancrage 500 ne sont pas complè-
tement insérés).
Dans un mode de réalisation, les sièges 160 prennent
de cavité semi-cylindrique sur l’épaisseur e, en extrémité
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de la dalle 100.
[0079] La dalle 100 peut comprendre sous la face in-
férieure 102 une semelle pour absorber les vibrations
(appelée dalle flottante). Une telle semelle est un tapis
résilient tel que décrit dans le document FR2906269.

Agencement de plusieurs dalles en virage

[0080] Pour effectuer un courbe, les dalles sont mises
à côté à côté avec un léger décalage angulaire (voir fi-
gure 7)
[0081] Le jeu en X à l’intérieur des ouvertures permet
un positionnement des traverses de sorte que les rails
sont en courbe. De plus, un jeu en Y permet de mettre
les traverses en éventail au sein des ouvertures 110,
111, 112 parallèles.

La traverse

[0082] D’une façon générale (voir figure 12, qui illustre
le cas d’une traverse biseautée mais cela est vrai pour
toutes les traverses), la traverse 200 comprend un mé-
canisme d’attache 210 du rail R de chaque côté, pour
pouvoir y attacher deux rails R. La traverse 200 peut
comprendre une marque 220 correspondant à un repère
visuel indiquant le niveau minimum d’ancrage dans
l’ouverture 110.
[0083] D’une façon complémentaire à la forme biseau-
tée de la dalle 100, les traverses 200 peuvent elle aussi
avoir une forme biseautée.
[0084] La figure 12 illustre une vue de profil et de haut
d’une telle traverse et les figures 8 et 9a à 9e, déjà pré-
sentées, illustrent différents positionnements dans une
dalle biseautée.
La hauteur h202 de la traverse 200 à une extrémité 202
est supérieure à la hauteur h204 de la traverse 200 à
l’autre extrémité 204. Par hauteur, on entend la distance
entre la cote de partie de la traverse 200 qui repose sur
l’élément inférieur (à savoir la colle 300) et la cote d’un
élément identique sur les deux extrémités 202, 204, par
exemple le mécanisme d’attache 210 ou la surface su-
périeure de la traverse.
[0085] La traverse 200 est donc asymétrique, ce qui
implique qu’elle soit posée dans le bon sens.
[0086] Lorsqu’une traverse 200 biseautée est utilisée
avec dalle biseautée 200, différentes configurations sont
possibles pour un même positionnement dans l’espace,
en fonction de l’encombrement général. Par exemple,
dans un tunnel, la hauteur disponible contraint généra-
lement à limiter au maximum l’encombrement général.
[0087] La traverse 200 est généralement en béton pré-
contraint.

Le radier

[0088] Le radier est classique et ne sera pas décrit
outre mesure. Il est réalisé par des travaux de gros
oeuvre dans le cadre du génie civil du projet.

[0089] Le tapis intermédiaire, lorsque prévu, est géné-
ralement un tapis résilient, monté en usine, qui a des
performances en atténuation vibratoire supérieures à 20
dB à 63 Hz.
[0090] Le radier peut comprendre les plots d’ancrage
500 précités dans le plan, c’est-à-dire en X et Y.

Dimensions

[0091] Cette partie vise à donner des dimensions à la
dalle et aux traverses.
[0092] Ces dimensions ne sont pas limitatives et ne
forment qu’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion.
[0093] La dalle a une largeur de 2500mm et une lon-
gueur de 6000mm. Ces dimensions facilitent le transport
par rapport à une dalle notamment plus large.
L’épaisseur sur le flanc 106 est de 350mm contre 310mm
sur l’autre flanc 108.
[0094] A titre d’exemple, la dalle pèse environ entre 5t
et 6t.
[0095] On privilégie une largeur inférieure à 2500mm
pour des raisons de transports routiers (norme européen-
ne pour éviter d’être en convoi exceptionnel - transport
des dalles à plats en général).
[0096] Il peut exister des dalles plus larges que lon-
gues, en ce sens que la largeur peut être supérieure à
2500mm tandis que la longueur est inférieure à 2500mm.

Stockage

[0097] Afin de permettre l’empilement des dalles 100
pour le stockage, des cales amovibles 500 sont prévues
pour assurer l’horizontalité.
[0098] La dalle 100 est prévue pour être déplacée avec
les traverses 200 simplement posées dans les ouvertu-
res 110, 111, 112. Lorsqu’ainsi disposée, le mécanisme
d’attache 210, voire une partie de la traverse elle-même
200, dépasse au-dessus de la dalle 100. La dimension
minimale de la cale 500 doit donc en tenir compte pour
la face inférieure 102 de la dalle empilée ne touche pas
la traverse 200 de la dalle disposée dessous.
[0099] La figure 5 illustre l’empilement de dalles avec
des cales 500 disposées sur chacun des flancs de la
dalle 100.

Procédé de mise en place

[0100] En référence à la figure 13, un procédé de mise
en place d’une voie ferrée, à l’aide de la dalle 100, décrite
précédemment va être explicité.
[0101] On suppose tout d’abord que les travaux de gé-
nie civil et de gros oeuvre ont déjà été effectuée. Cela
signifie qu’un radier plat est préexistant. Grâce à l’utili-
sation de la dalle 100, la précision de réalisation de ce
radier n’a pas besoin d’être supérieure à plus ou moins
20mm.
[0102] Le procédé comprend trois grandes étapes.
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La dalle 100 est mise en place (E1) sur le radier, puis les
traverses 200 sont placées partiellement dans les ouver-
tures de dalles (E2), puis une colle est coulée (E3) dans
les ouvertures pour fixer le positionnement des traverses
à l’intérieur des ouvertures formant réservation.
[0103] Ces étapes sont à présent détaillées davanta-
ge.
[0104] L’étape E1 comprend l’amenée de la dalle 100
sur le site. Comme les dalles 100 ont une géométrie stan-
dard, il n’y a pas de contrainte logistique particulière.
Dans le cas d’un virage, toutefois, et lorsque la dalle est
biseautée, il est important que celle-ci soit amenée dans
le bon sens, notamment lorsque la voie ferrée VF est
installée dans un tunnel ou dans un endroit où il n’est
pas possible de faire pivoter la dalle 100. L’amenée sur
le site peut se faire par translation ou coulissement de la
dalle 100 sur le radier, ou bien par levage à l’aide d’un
palonnier.
[0105] Dans une étape E2, les rails sont posés sur les
traverses.
[0106] Après l’installation sur le radier, des gabarits de
pose 400 sont avantageusement utilisées pour l’étape
E3. Les gabarits de pose 400 sont des pièces permettant
de positionner précisément les traverses dans l’espace,
avant la coulée. En particulier, les gabarits permettent
de choisir la cote exacte et l’inclinaison exacte pour réa-
liser le devers nécessaire au virage. En pratique, le po-
sitionnement de la voie se fait à l’aide des rails.
A l’inverse des méthodes traditionnelles de « coulée sur
place » où les gabarits sont appuyés sur le radier, les
gabarits de pose 400 s’appuient ici directement sur la
dalle 100. Cela signifie que lors de la coulée, la dalle 100
supporte déjà tous les efforts (traverse et rail) : les dé-
placements non désirés liés à la reprise d’effort sont donc
évités.
[0107] La coulée E3 s’effectue par les orifices de cou-
lée 124 et/ou par l’accès offert par l’élargissement 114
au niveau des ouvertures.
Si besoin, pour aider l’écoulement de la colle 300, des
vibrations peuvent être appliquées à l’aide d’une aiguille
vibratoire au niveau des élargissements 114, dans une
étape E4, concomitante à l’étape E3.
[0108] Les traverses 200 sont ainsi figées.
[0109] En cas de problème, l’assemblage par dalles
standards successives permet en outre de remplacer
une dalle rapidement.

Revendications

1. Dalle préfabriquée (100) pour voie ferrée (VF),
s’étendant selon une direction longitudinale (X) se-
lon laquelle on définit à la dalle une longueur (L) et
transversalement (Y) à cette longueur on définit une
largeur (l), la dalle comprenant une face inférieure
(102) destinée à être au moins partiellement au con-
tact d’un radier et comprenant une face supérieure
(104), destinée à être disposée sous des rails (R) de

voie ferrée (VF) s’étendant sensiblement le long de
la direction longitudinale (X),
la dalle (100) comprenant une pluralité d’ouvertures
allongées (110, 111, 112) formant chacune une ré-
servation apte à recevoir une traverse (200) de voie
ferrée (VF), lesdites ouvertures (110) s’étendant
chacune selon la largeur (l) de la dalle (100), chaque
ouverture (110) étant ouverte sur la face supérieure
(104) et la longueur de chaque ouverture étant infé-
rieure à la largeur (l) de la dalle (110),
caractérisée en ce que, pour chaque ouverture
(110), la profondeur de l’ouverture à une extrémité
(106) est différente de la profondeur de l’ouverture
à l’autre extrémité (108).

2. Dalle préfabriquée selon la revendication 1, dans le-
quel la profondeur de l’ouverture varie progressive-
ment d’une extrémité (106) à l’autre (108) de l’ouver-
ture (110).

3. Dalle préfabriquée selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 2 dans lequel la face supérieure
(104) présente un angle compris entre 1 et 10° par
rapport à la face inférieure (102), préférablement en-
tre 2 et 5°, de sorte que la profondeur de l’ouverture
(110) varie progressivement d’une extrémité à
l’autre.

4. Dalle préfabriquée selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, comprenant en outre des moyens
de communication fluidique (120) entre les ouvertu-
res (110), permettant une communication fluidique
de colle telle que du béton, du mortier ou du ciment
entre les différentes ouvertures (110).

5. Dalle préfabriquée selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4 dans lequel la dalle comprend,
au niveau de la face inférieure (104), des pattes (114)
qui s’étendent dans les ouvertures (110).

6. Dalle préfabriquée selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5 comprenant un canal de commu-
nication (122) reliant deux ouvertures successives
(110, 111), le canal (122) étant formée sur la face
inférieure (104) et étant ouvert sur la face inférieure
(104), les ouvertures (110, 111) étant débouchantes
dans le canal de communication (122).

7. Traverse (200) pour voie ferrée (VF) caractérisée
en ce que sa hauteur est plus importante à une ex-
trémité qu’à l’autre.

8. Ensemble comprenant une dalle préfabriquée (100)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 6 et
au moins une traverse (200) configurée pour être
logée dans une des ouvertures (110), la traverse
étant préférablement définie selon la revendication
7, dans lequel la traverse (200) a une longueur infé-
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rieure à la longueur de l’ouverture (110) et/ou une
largeur inférieure à la largeur de l’ouverture (110),
afin d’autoriser des jeux dans le placement de la tra-
verse (200), notamment pour les courbes.

9. Ensemble selon la revendication 8, comprenant une
pluralité de traverses (200) reliées entre elles par au
moins un rail (R), chaque traverse (200) étant con-
figurée pour être respectivement logée dans une
ouverture (110).

10. Assemblage formé d’un ensemble selon l’une quel-
conque des revendications 8 à 9, dans lequel la dalle
(100) et les traverses (200) sont solidaires entre elles
grâce à de la colle (300), telle que du béton, du ci-
ment, du mortier, de la résine ou toute combinaison.

11. Portion de voie ferrée comprenant un assemblage
selon la revendication 10, dans lequel la quantité de
colle (300) est inférieure à 0,2 m3 par mètre linéaire
de voie ferrée (VF).

12. Procédé d’installation d’une dalle et de traverses,
comprenant les étapes suivantes :

- (E1) Mise en place d’une dalle (100) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7 sur un ra-
dier,
- (E2) Mise en place d’au moins une traverse
(200), partiellement à l’intérieur d’une ouverture
(110),
- (E3) Coulage d’une colle (300) dans l’ouverture
(110) pour fixer le positionnement de la traverse
(200) à l’intérieur de l’ouverture (110).

13. Procédé selon la revendication 12, utilisant une dalle
(100) telle que définie dans l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel au moins deux tra-
verses sont mises en place dans deux ouvertures
respectives, la colle (300) atteignant au moins deux
ouvertures (110, 111) avec un seul lieu d’injection
grâce aux moyens de communication fluidique (120)

14. Procédé d’installation selon l’une quelconque des
revendications 12 à 13, dans lequel l’étape (E2) com-
prend la mise en place de gabarits de pose (400)
entre la traverse (200) et la dalle (100), le gabarit de
pose (400) prenant appui sur la dalle (100), pour
positionner à l’endroit voulu la traverse (200).

15. Procédé d’installation selon l’une quelconque des
revendications 12 à 14, dans lequel la mise en place
(E1) de la dalle (100) se fait par translation de la dalle
(100) ou à l’aide d’un palonnier.
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